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Résolution sur les questions fiscales et douanières

Le Comité des douanes de l’UFE, rassemblé pour une réunion à Dublin, exprime ce qui suit :

L’UFE soutient pleinement le programme Douanes 2007 et l’UFE est entièrement satisfaite que le programme Douanes 2007 renforce la priorité des domaines fiscaux et douaniers.

Toutefois, l’UFE souhaite souligner que le programme ne peut être réalisé que si :

la Commission s’efforce d’éveiller l’intérêt de chaque pays membre à mettre en application le programme Douanes 2007,

la Commission assume la responsabilité pour la gestion centrale des fonds affectés pour atteindre l’objectif et pour l’utilisation effective des fonds dans les domaines fiscaux et douaniers.

la formation des employés des finances et des douanes devient une priorité ainsi que la mise en place d’une institution de la formation centrale sous l’égide de la Commission pour coordonner les formations des instructeurs au sein des domaines particuliers du programme Douanes 2007 et

le matériel nécessaire à la réalisation de Douanes 2007 est fourni de préférence par l’UE ou sinon par les pays membres, sont inclus les scanners, l’équipement informatique et les logiciels – c’est-à-dire les systèmes de traitement électronique des données dans le but de connecter les administrations nationales de chaque pays membre entre elles.

En même temps, le Comité des douanes de l’UFE souhaite attirer l’attention sur le fait que plusieurs éléments ébranlent l’économie de l’EU et de chaque pays membre, comme par exemple l’importation illégale de stupéfiants, les activités frauduleuses et l’économie souterraine.

Le Comité des douanes de l’UFE remarque que le commerce électronique influence les administrations fiscales et douanières.

Le Comité des douanes de l’UFE indique que la part du commerce électronique dans les échanges internationaux s’accroît. Cela a un impact sur les impôts indirects comme la T.V.A. mais a aussi un certain effet sur les relations douanières au sein de l’UE.

Cette nouvelle technologie facilite les importations de produits dangereux ou illégaux (stupéfiants, médicaments, jouets etc.).

Le Comité des douanes de l’UFE veut que les autorités européennes étudient le problème et créent des groupes de travail dans chaque pays membre de l’UE.

Les administrations douanières ont besoin de moyens humains et financiers appropriés pour faire face à ce nouveau défi.

L'UE devrait intensifier sa lutte contre la contrebande de narcotiques. Un effort de coordination devrait être fait dans ce domaine et des ressources supplémentaires devraient également être allouées. Dans ces circonstances, des inspections douanières pourraient être effectuées au sein de l’UE – comme cela est déjà possible en ce moment dans quelques pays membres – pour empêcher l’augmentation croissante de la contrebande et de la production de stupéfiants au sein de l’UE.

L'UE devrait intensifier sa lutte contre toutes les formes de fraude, y compris la fraude en matière de produits de marques déposées et l’économie souterraine – un effort qui devrait être ciblé vers les frontières extérieures et à l’intérieur de l’UE pour empêcher la situation économique de la Communauté d’être minée.

La Communauté devrait continuer ses initiatives portant sur la lutte contre l’économie souterraine en collaborant avec les autres autorités dont la police et les inspecteurs de la répression des fraudes contre la sécurité sociale. Et les administrations fiscales et douanières nationales devraient collaborer étroitement dans ce domaine. Cette coopération présuppose la mise en place de mesures telles que la coordination des législations et l’acquisition de matériel informatique et de logiciels efficaces pour le traitement électronique de données.

L’UE devrait être prête à donner la priorité aux ressources nécessaires pour le contrôle de ce qui a été cité précédemment et elle devrait encourager chaque pays membre à ne pas procéder à des réductions substantielles de leur budget fiscal, qui sont effectuées en ce moment dans la plupart des pays membres.

Le comité des douanes de l’UFE met ses compétences à la disposition des comités etc., dont le travail est concentré sur les domaines mentionnés ci-dessus – et l’UFE demande ainsi la participation active de la Commission européenne – en tant que principal organisme officiel dans le secteur fiscal et douanier – à la mise en pratique du programme Douanes 2007.
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Enquête

Dans le but de coordonner les efforts dans les années à venir, le Comité des douanes de l’UFE vous demande de répondre aux questions suivantes :

1) Est-ce que votre administration collabore avec la police à un niveau formalisé ?

Quelles sont les conséquences de cette collaboration ?

2) Existe-t-il des problèmes en lien avec la collaboration avec la police ?

3) Comment sont réparties les tâches aux frontières entre la douane et la police ?

4) Quelles sont les initiatives que pourrait prendre le Comité des douanes de l’UFE par rapport à la collaboration avec la police ?

5) Veuillez décrire les tendances de l’allocation des ressources dans le domaine des douanes pour les années 1997, 1998, 1999, 2000, 2001 et 2002.

6) Est-ce que les taxes reversées provenant des recettes des douanes sont entièrement utilisées dans le domaine des douanes ?

Veuillez indiquer le montant des taxes reversées provenant des recettes des douanes.

7) Quelle est la situation de la formation dans votre pays ?

8) Veuillez décrire toutes les réponses politiques dont vous avez besoin de la part de l’UFE pour la Commission européenne.

9) Veuillez décrire les standards informatiques qui sont utilisés par les douanes dans votre pays – et indiquez le budget alloué à l’utilisation de l’informatique.

